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ZOOM PÔLE D’ECHANGE CLOCHE D’OR



Philosophie de départ: 

Principe d’aménagement des aires réservées au trafic individuel motorisé, 

à la mobilité douce et au transport en commun



TRAFIC INDIVIDUEL MOTORISE

Trafic individuel motorisé

entrant vers la Ville de Luxembourg

Scénario 

«P&R matin» et « P&R avant match »

Trafic individuel motorisé

sortant de la Ville de Luxembourg

Scénario 

«P&R soir» et « P&R après match »



TRANSPORT EN COMMUN [BUS / TRAM]

Transport en commun

Scénario 

« P&R matin »

Transport en commun

Scénario 

« Avant match »



TRANSPORT EN COMMUN [BUS / TRAM]

Transport en commun

Scénario 

« P&R soir »

Transport en commun

Scénario 

« Après match »



MOBILITE DOUCE [PIETONS / CYCLISTES]

Mobilité douce

Scénario 

« Matin »

Mobilité douce

Scénario 

« Avant match »



MOBILITE DOUCE [PIETONS / CYCLISTES]

Mobilité douce

Scénario 

« Soir »

Mobilité douce

Scénario 

« Après match »



BÂTIMENT P&R

Niveau "0"



BÂTIMENT P&R

Coupes types A-A et B-B

TOTAL: 1981 places


